
Division FINANCIERE  
 

DIFIN/11-525-521 du 4 avril 2011 
 

CHEQUES VACANCES 
BAREMES D’ATTRIBUTION 2011 

 
Référence(s) : - Circulaire B9 n°09-2181/28PSS n°09-3040 du 30 mars 2009 
                      - Circulaire relative à la revalorisation des conditions d’attribution du chèques-vacances  
                        B9 n°11-BCRF1032966C / 2BPSS n°11-3272 du 14 février 2011 
 
Destinataires : Messieurs les Inspecteurs d’Académie, directeurs des services départementaux de   
                        l’éducation nationale 
                        Mesdames et Messieurs les Chefs de division du Rectorat 
                        Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissements publics et privés 
 
Affaire suivie par : le Bureau de l’action sociale 
                              MF DELAUNAY – Tel : 04 42 91 72 98 
                              V. GRIMALDI – Tel : 04 42 91 72 72 
                              C. GALVEZ – Tel : 04 42 91 73 03 
 

Par circulaire du 14 février 2011 référencée en objet le Ministère du budget, des comptes publics, de 
la fonction publique et de la réforme de l’Etat modifie les conditions d’attribution du chèque-vacances 
à compter du 1er mars 2011. 
 
Ces nouvelles règles s’appliquent aux demandes pour lesquelles le premier prélèvement d’épargne 
intervient à compter du 1er mai 2011. 
 
Ainsi pour 2011 le barème de ressources prises en compte pour le calcul de la bonification de 
l’épargne salariée a été revalorisé de 1.5% (voir tableaux en annexe). 
 
Toutes les autres conditions d’attribution sont inchangées et sont énumérées sur le site : 
 

www.fonctionpubliques-chèquesvacances.fr 
 
Les dossiers sont à télécharger sur ce même site et à retourner à : 
 

CNT CHEQUES-VACANCES 
DEMANDE 
TSA 49101 

76934 ROUEN Cedex 9 
 
Il est rappelé qu’un délai de six semaines est prévu entre la date à laquelle le dossier est considéré 
comme éligible et la date à laquelle interviendra le premier prélèvement sur le compte du bénéficiaire ; 
de même un délai de six semaines est à prévoir entre le dernier prélèvement et l’envoi des chèques 
vacances. 
 
Une majoration de 30% de la bonification de l’Etat par le FIPHFP est accordée aux agents 
handicapés: pour ce faire, il convient de fournir avec le dossier de demande de chèques vacances un 
formulaire spécifique (v annexe IV) que le service gestionnaire devra compléter à la demande de 
l’agent public en activité, sur production d’un justificatif de son handicap en application des 1°,2°,3°, 
4°,9°,10° et 11° alinéas de l’article l52-12-13 du code du travail , qu’il ait été ou non recruté en qualité 
de travailleur handicapé ou s’il a fait l’objet d’une procédure de reclassement pour inaptitude 
physique. 
 

Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l’Académie d’Aix-Marseille 
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